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Les
MINISTÈRE DU TRAVAIL

Na HOTEL DU GOUVERNEMENT
72 ¢ Qutssc

QUEBEC, ce 10 msi 1948.

MEMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
2868, rue SteJoseph,

"U BCC.

Sujets Convention colleotive ontre Le Collège des Jésuites
Quibec, et l'Association Prufessionnelle des Professeurs

Laics de l'Ensoi ‘Leiment socundaire do la Province de uo

bec, Ince - -

Monsieur,

Jo vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha=
pitre 162 et amendeneuts) , datée du ler w.rs 1548 ot d«nosee au
ministère du Travail sous le numéro 7.3.

Sincdrerent 2 wus,

Le sous-ministre,
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à 4.73. ’ COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

Ai ,

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JUSFEPH. 4KFT. RUE NOTRE-DSMF
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY RRAIS,
MEMRBRE,

Québec le 21 mai 1948.
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Monsieur Gérard Tremblay, o tea id |
Sous-ministre du Travail,
a

;- MINI STRE

Hotel du Gouvernement, 3oN TRAVAIL

Québec, P.Q. à À

RE:-le Collège des Jésuites, wuébec.
et

L'Ass. Prof. des Professeurs Laics de l'en-

seignement secondaire de la Province de
Québec, Inc.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 10 mai 1948, » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du ler mars 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 16 mars 1948.
sous le numéro 7%:

Bien à vous,

Le secrétaire,

P, E. Fernier, L.. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QutsEc

QUEBEC, Ge 10 mai 1945.

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvridres,

QUEBEC.

Sujets Convention collective entre Le Collège des Jé-

sites, Quétvec, at l'Association Professionnelle des

Prafnesenurs Luics de l'’Mmsoi naaont sscondaire de la

Province de quabec, INC.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de lfarti-
ole 19-A de la Loi des Relations ouvrières (56fe7. chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inclus, pour den8t, deux rortes certifiées de
cette convention datce du ler airs lJ<s et d-rosco a: minis-

tère du Travail le 16 murs 1o& en ex.cution de la loi dos
Syndicats professionnels (SeReQe, 1941, chapitre 1& et amondements)e
sous le numéro 7.3,

Sincdrement À vous,

Le sous-ministre,

T=1175 



5 MINISTERE DU TRAVAIL
Be HÔTEL DU GOUVERNEMENT

a, QUÉREC

Québec, ce 19 mars 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre le Colldge des Jé
Québec, et 1'Ass. Professionnelle des Professeurs Laics de l'Enseignement secondai

d

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amendements), le 16 mars 1948 sous le numéro

723.

Sincèrement A vous,

NC. inel.
le scus-ainistre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUÉBEC

JWEC, 00 19 mare 1948.

Ne Roger Thibodeau, Avocat,

Immeuble Crédit Foncier,
72, Côte de la Montagne,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait eu ministère du Travail, le 16 mars 1948
sous le numéro "723 , de la convention colleetive conclus
sous la Loi des Syndicats professionnels (SoRoÇ., 1941
chanitre lé2 ct “rndrirts) et intorvenue entre Le Collège

des Jésuites, Québec, et l'Association Professionnelle des

Professeurs Laics de l'Enseignement secondaire de ln Pro-

vince de Québec, Inc.

La partie Utéère ayant été reconnue le 6 no-
venbre 1947 Comme arant négociateur par le Commission de
Relations ouvri:r:s de ,uëbec, le düpôt de cette convention
au ministère du Truvail a aussi les effets du dépôt exigi
par le Loi dos :ælations ouvrières (S.R.Qe, 1941, chapitre
162-4 et amendeasnts ).

Veuillez «agréer ll'expression de acs aeilleurs
sentiments.

Le Sous-ministre 



  
MINISTÈRE DU TRAVAIL  
  

  

PROVINCE DE QUEBEC

 

  

  

QUEBEC, CO 19 pars 1948.

5. Paul-André Laberge, secrétaire,
L'Association professionnelle des Professeurs Laics
de l'Enseignement secondaire de la province de Québec, Inc,
9, rue Sherbrooke,
Québec.

Monsieur le secrétaire,

     
   

  

 

   

 

Je vous inclus un certitic#t constatant le

dépôt fait au airistire, le
sous le nuvéro » de la 16mare1348011e0t1ve conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQe, lvl,

chayitre l62 et :œænduænts) ot interverue ontre le Colld

des Jésuites, Québec, et l'Association Professionnelle des
Professeurs Laics de l'Enseignement secondaire de la Pro-
vince de Québec, Inc.

     

        

 

    La partie ouvrière ayent été reocnaue le o mo-
venbre 1947 Coume sent négociateur per la Co mission &

Relations cuvrières de québec, le dépôt de cette convention

eu ministère du Travuil à cuesi les effets du dépôt exigé
per lu Loi des Relations ouvrières (SoReQ, 1941, chapitre
162-A et aiendcuents ).

     
  
  
   

  

  

Veuillez agrier l'expression de mes .eilleurs

sentiments.  

 

Le Sous-ainistre  

   Gérard Tremblay.
MC. incl.  



MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUÉBEC

QUEBEC, ce 19 mars 1948.

Révérend M. Antonio Lepage, 8.J., Recteur,
Collège des Jésuites,
680, rue St-Cyrille,
Québec.

Monsieur le Recteur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au winistere du Travail, le 16 mars 1948
sous le numéro 723 , de la convention collective conclue
sous lu Loi den Syndicats professionnels (Seito;o, 1941,
cha-itre 162 et aannde.ænts) et intcrvenue antre le Collège

des Jésuites, Québec, et l'Association Professionnelle des
Professeurs Laics de l'Enseignement secondaire de la Pro-
vince de Québec, Inc.

La partie ouvrière ayant uté reconnue le 6 no-
vembre 1947 Corme “gent négociateur par la Comaission de
Relations ouvridres de Judbee, le dépôt de cetto c nvention
eu ministère du Travuil a aussi les effets du dupôt exigé
par le Loi Jon itslations ouvrières (Soiloyze, 1541, chapitre
LuZ-A et umendements ).

Veuillez sgruer l'expression de .wes meilleurs
sentiments.

Le Gous-niuis tre

 



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL 2 J DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (RS.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 723
Number

Les présentes établissent que le Soisidme
It is hereby certified that on the

jour du mois de nage mil neuf cent quarante- uit
day of the month of nineteen Aundred and forty-

le ministére du Travail a regu de Ke hoger Thibedoam, Avesat, 72, Cite de la Neutagne,
the Department of labour has received from

Quétes,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 723
the keroinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une cmvention collective en date du lov mare 1948
A collative agreement under date of

intervenue entre: Le Celldère des Jésuites, Québec, ot 1'Assccistisa Professionnelle
between: des Professeurs Laies de l'Ensoignesent secondaire de la Prevines

de Québec, Ine. En vigueur du ler dcoenbre 1947 eu ler juillet

1948. Renouvellement automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce diz-asuvilee jour du mois de
this day of the month of

2050 mil neuf cent quarante- mit
nineteen hundred end forty- 



MINISTERE DE LA VOIRIE ; DEPARTMENT OF ROADS

PROVINCE DE QUEBEC ; \ 8 PROVINCE OF QUEBEC

CABINET DU MINISTRE Québec y le 1€ nars 1943,
MINISTER'S OFFICE

22
Personnelle et
confidentielle

L'honorable Antonio Barrette,
Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Mon cher collègue,

Je vous fais parvenir sous
pli une lettre de Mtre hoger Thibaudeau,
procureur de l'Association professionnelle
des professeurs lales de l'enseignement se-
condaire de la rrovince de Québec, laquelle
m'a été adressée par erreur.

Veuillez agréer, mon cher
collègue, l'assurance de mes bons sentiments,”

222

————— _

CONVENTION
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GERMAIN, PIGEON & THIBAUDEAU

AVOCATS

STANISLAS GERMAIN, CN. IMMEUBLE CRÉDIT FONCIER

LOUIS-PHILIPPE PiGRON. CR 72, CÔTE DE LA MONTAGNE
Rooun THiNAUDEAU, LL.L. CASE POSTALE 819

QUÉBEC

le 13 mars 1948

L'Honorable Antonio Talbot,
Ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC

Monsieur le ministre,

Nous vous faisons parvenir convention col-
lective intervenue entre le College des Jésuites et
l'Association professionnelle des rFrofesseurs laics
de l'Enseignement secondaire de la Province de Québec
et dûment signée par les parties.

Cette convention collective est déposée au
Ministère du Travail, le tout conformément à la loi
et je vous prierais d'en aecuser réception.

Veuillez agréer, monsieur le ministre, l'ex-
pression de nos sentiments distingués.

rr

Procureur de l'Association pro-
fessionnelle des Professeurs
laics de l'Enseignement secon-
daire de la Province de Québec.

. RAPPRLAS

nant La REPONST

. X-1h,54H1

RT-gf
pièce jointe 



CONVENTION CGLIICTIVE IB TRAWAIL

NES

LE COLISGE DBS JESUITES, cerpereti 16
constituée, ayant sea siège socialà ude

partie de prenière part, ci-après appelée °l'Employour”,

L'ASSCCIATION PROFESSIONNELLE DES FROFESIEURS
LAICS IF L'ENSRIGNEMENT SECONDAIRE IE 1A MOVIE-
CE IF QUEBEC, INC., sorporstion légalement cons-
tituée en vertu de la loi des Syndicats profes-
sionnele, S.R.Q. 1941, chap. 162, ayant son siè-
ue social à Québec,

partie de deuxième part, ci-après appelée “l'Asseciatien” .

ééciareteires :

Les expressions et les notes suivante ent, la
Précente convention, le sens qui leur oot éomé ei-e 8

a) Les wots “PROFESSEUR LAIC” désignent toute porsez-
Re enseignant dans une maison d'enseignemsnt secontaire et
pr faisant pes partie du clergé ou d'une communauté reli-

euse.

db) Les mots "MOPFESEUR REGULIFR DE PREMIERE CATEQO-
RIX" désignent le professeur qui enseigne ume ou plusieurs
des natieres fondamentales du cours seconiaire, telles que
définies au paragraphe f c1-apres, et qui fournit quarante
(30) heures de travail par semaine, c'est-à-dire qui domme:

le. de vingt-deux & vingt-six péricdes de cours de
quareate ainutes par semine, surveillance en classe
conprise, dens le classe d'Hlénents français;

20. de douse à quinse heures de cours par semaine,
surveillance en classe comprise, dans les classes de

Fe, excepté la versification, et dans toutes
les classes du cours de lettres pour les matières ne
conportant pas de correetion de devoirs

30. de neuf & douse heures de cours par sounine, cæ-
veillance on classe comprise, dans les glasses de let-
tres et la veretîfiecation, pour les matières conportant
correction de éevoirs ;

le. de huit à dix houres de cours semaine, swr-
voiiianee en classe comprise, dans les classes de phi-
esophie.

NOTE. - Quand um professeur enseigne à la fois dans plus
d'une des sections énumérées aux sous- paragraphes ]l, 2, 3
et à ci-dessus, on doit établir une moyenne d'heures d’a-
près les maxima des différentes sestions où 11 enseigne. 



    
   e) Les note "MOPRSEEUR REMPLACANT” désignent le

professeur engagé pour prontre la place d'un professeur
régulier adbeent.

d) Les wots "FROPESSIUR MEGQULIXR IB SECONIE CATE-
GORI" déeignent le professewr engagé pour enseigner
1'une ou plusieurs des matieres fondamentales du cours
secondaire, telles que définies au paragreyhe f ci-aywrès,
sails pour un nonbre d'heures inférieur, ar semaine, eu
ainimuerequis pour un professeur réguiier de prenière
eatégorie.

e) les wets "MOFEBSEUR SPECIAL” désignent tout
professeur qui n'enseigne pas l’une des mati 8 fonde~
asntales du eours secondaire, telles que définies au
paregraphe f suivant.

f) les wots "JATIERES FONDANENPALES DU COURS M-
CONDAIRE" désignent: la religion, la et le l1t-
téreture françaises, le langue et la l1ttéreture anglei-
ses, le langue et la littérature latines, la langue et
le littérature greoques, l'histoire, le géogrephie, le
philosophie, les mathématiques, les setences physiques,
chimiques et naturelles.

6) Les wots "ANNEES D'EXPRKIENCE” désignent les
à Où un professeur à enseigné dans une maîson d'en-

seignement secondaire; pour constituer une année d'expé-
rience aux fins d'application de le présente convention,
11 suffit qu’un professeur régulier ait enseigné ou en-
seigne au moins trois mois de calendrier et qu’un profes-
seur complagant qui a été ou qui est employé occasionnel-
lement par toute maîson d'enseignement secondaire, ait
enseigné ou enseigne durent un total d’eau moins cent cin-
quante heures. Cette période de cent cinquante heures
exigible pour une année d'expérience peut être accomplie
en une ou plusieurs années; mais, en aucun cas, noîns de
cent cinquante heures ne peuvent être comptées pour une
année complète. En outre, une période d'enseignement ex-
cédant cent cinquante heures dans une sôme année n'est
conptée que pour une année d'expérience.

h) Le mot "DOCTEUR" désigne tout professeur qui a
cbtenu un ééplône de doctorat d'uxe miversité Frocennue,
le qualifiant dans le mati qu'il enseigne.

1) Le wot "LICENCIE" désigne tout professeur qui
a8 obtenu un diplôme de licence d‘une université reeonave,
le qualifiant dans la matiere qu'il enseigne.

J) Le wot "BACEELIER" déei tout professeur qui
a obtenu un diplôme de bachelier és-Arts d'une université
Feconnue .

       

  
  

      

      

    
  
  

  

        

      
    

      
      

      
    

        

  

        
  

      
  

      
  

        

  
  

  

 

Les professeurs qui ent obtenu un diplôme deo Mai-
trise d'une université reconnue pouvent être également cen-
sidérés comme licenciés tà1l que défini au paregrephe 1 ei-
dessus, si l'Université Laval de Québec les reconnalt ceame
tels.

de
Le but de cotte convention est le maintien ée re-

latiens harmonieuses entre 1 Emplozeur et ses employée que
l'Association eat autorisée à reçrésenter, l'établissement
d'un système amteal pour le règlement des conflite éven-
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Vuels, aussi bien que le ééfinition des conditions de te
vail, taux de salaîres et heures de travail être obser-
vés entre les parties aux présentes.

Reconnaissance

e) L'Empl recomeft l'Assoctation eoume re
sentant officiel de ses professeurs laics et agent exelv-

sif de négociations pour tous ses employés actuels et fu-
turs, pendant la durée de la présente convention collecti-

ve de travail, en conformité avec le décision émanée en fa-
veur de ladite Association per la Commission des Helations

ouvrières de Québec, en date du 6 novembre, 1947.

») En vue de meillewres relations, l'Euployeur ee-
copte de traiter toutes les questions relatives à le ecæ-
entice collective avec un FPoprésentant officiel deo l'’As-
seciation.

) L oyeur permet à l'Association d'afficher
dans le eoll tout avis, bulletins ou autres à te
d'intérêt pour les mentbwres de ledite Association, condi-

tion toutefois que tels avis, bulletins ou autres documents
soient soumis au préalable pour acceptation au recteur du

collège, et affichés aux endroîts déterminés par ce dernier;

d4) L'Enployeur © que tous les six mois à l'As-
soctiation la liste complète de ses nouveaux prefesseurs.

De son côté, l'Association communique tous les six wois à
l'Employeur une liste de 36s nouveaux membres, de ses nom
tres dénissionnaires ou exclus.

rence
Quand 11 y awe lieu de un nouveau pPe-

fesseur, l'Employsur cenvient d'ac er le préférence à
un moubre de l'Association faisant partie de la section de

Toes et possédant les qualifications exigées par 1 'Em-
ejeur.

L'Enployour éowa payer à ses prefcesewre les
salairves suivante:

  
  

       

 



   
a) Au nement de le mise on application de le présen-

te convention, 12 sera tenu compte, pow établir le salaire
de chaque professeur ségelier, du nombre de ses années
€expérience tel que dé au début de le présente con-
vontion.

    
      
       

     » 3 l'Euployeur lowe les cervices d'un professeur
qui enseignait précédemment dans une autre maison d'emsei-
Enouent seconfaire de le provinee, 11 dott, pour fixer sea
salaire, tentr conpte de ses années d'expérience.

e) 31 le professeur est requis de faire de le ow-
veillence, en plus du maximum d'heures attribuées au pre-
fesseur régulier, tel que stipulé au paragraphe b des éis-
positions Céclaratoires et interjrétatives, 11 est payé
au taux de $7.00 l'heure; s'11 accepte de donner plus
d'heures de cours que le maximum d'heures attribuées au
professeur régulier, tel que otipulé au paragraphe b av
quel 11 est référé ei-éessus, des dispositions déclaretoi-
res et interprétatives, 11 est payé, pour chaque heure sup
plémentaire, au taux de son salaire régulier, c'est-à-dire
Qu'on divise son salaire annuel par trente-six puis par le
noubre d'heures de cours gu'il devrait donner par semaine.

3) KEMPLAGANTS
Le professeur fenplagant est rémunéré eux con£i-

tiens de salaires auxquelles aureit droit s°11 éta:t
professeur régulier, et d'après ses années d'expéri .
In cas de maladie, je professeur régulier continue tou-
cher son traitement, au moins pendant un total de trente
(30) jours par année scolaire, à condition qu'il produise
un certifiont d'un médecin désigné per l'Enployeur et payé
par oe dernier,

C)JE
Le professeur régulier de deuxième catégorie re-

goss une fraction du traitement du professeur régulier
e première catégories le nombre de ses heures de cours

       
  
      

      
  
  
    
  
  
  

      
    

      

         

   sert de numérateur et l'on prend comme dénominateur le
niniœum d'heures du professeur régulier de prenière es-
tégorie. Om tient compte également, pour le réœunérer,
de ses années d'expérience.         

    
   

D) HROFESSEURS
Le professeur apéetal est rémunéré au taux de

$5.00 1'howre.

    E) NON
18 professeur non bachelier qui enseigne actuel-

lement dans une maîson d'ense cmont secondaire depuis
au moins deux an2, est rémunéré sux nômes conditions de
salaire que le professeur bachelier moins deux cents dol-
lars et 11 ne pourra dépasser un maximum de selaire de
deux mille cing ceats dollars. On tient conpte aussi de
sos années d'expériense.

relatives
0. Le salaire annuel des professeurs réguliers de

prout et deuxi catégaries est partagé en vingt (20)
parties égales payables le quinse et le dernier jour de
chaque mois seelaire de septeutre à juin inclue!vement.

        

    

  
  
  

 

      
    

      



FEPS "4

2e. Le professeur spécial est payé bMi-monsuellement.

o4

Tout professeur à éreoit aux vacances ot aux oon
établis dans le Collège ou accardés au personnel per

s autorités de la natson pendant l’année scolatre.

qu

a) Les professeurs réguliers de premiive of deuxid-
ue eeSees’s sont engagés par contret dûment signé per le
Cell des Jésuites et le professeur; le durée l ’engage-
mont est d'un en.

») Tout centret 4 ‘engagensat se reasuvelle eutemn-
tiquement pour une autre année, conpter du lew juillet.
L'une eu l'autre partie qui désire gostre fin au contret
doit 10Dire par avis éerit renis l'autre partie avant
e ler mn.

e) 8 un prefcssew est au cours de l'année
eceleire, 11 signe un contret avec lEnployewr jusqu'en
ler juillet suivant.

à) Le professeur régalier de prenière catégorie, en-
egé par le College aux termes de la présente conventien,
ne peut enseigner dans une a saison d'enseignesent, ai
donner de cours partiouliers, noîns d'en aveir obtenu la
permission écrite du recteur.

e) L'Empd doit pourvoir tout professeur ées
inetrunents, des livres de classe, de le papeterie, ete...,
emdinairenent requis dans 1° excreice de ses fonctions.

relations
a) Dans les quimse jours (15) qui suivront le signe-

ture de le présente convention, un comité des relations

professionnelles sera constitué pour en surveiller et en

assurer l'observanse.

») Ce comité sere cenposé de deux représentants de
partie de ère ot de deux représentante de le

1e de deuxi part. Les parties auront droit en tout

temps, de nommer des substituts, à leurs représentants
dans fe dit comité, si les dits représentants ou l’un ou

l'autre parui eux devenait incapable d'agir pour cause de

maladie, abeence ou autre cause.

ec) Le comité des relations prefossionne es se Fév
aire aussi souvent que l'urgence de le mati discuter

le requerre, Bais pes plus d'une feis par semaine.

doo
10 comité des reletiens siomnelles a jurt-

diction powr vér & l'interprétation ot }'applicatien
intégrale de la présente convention eellestive de travail. 



a) 81 le contté des relations professiomelles ne
pout en arriver à une solution satisfaisante sur une ques-
tion soumise sa juridietion, ou encore pour toute autre
difficulté se rapportant à le atse en exécution et à
l'application de la présente convention collective de tre-
vail, les parties conviennent de se rencontrer et de tenter
un réglesent à l'autable de leur® difficultés respectives.

®») 51 1es tentatives de coneiîlietion engagées entre
les parties de leur consentement sutuwel ne donnent pas de
résultat satisfaisant de l'avis & l'une ou de l'autre des
parties, l'Fuployeur et l'Association conviennent de réfé-
Per leur différend à un couité d'arbitrage composé d'un
représentant du Collège des Jésuites, d'un représentant de
l'Association et d'un représentant nousé par les deux pre-
miers ou à Géfaut d'entente entre eux, d'un représentant
noumé par le Chancelier de l'Université Laval, et la déei-
sien do ee semité sere finale.

Marcoitions
a) la nullité d'une clause de cette cenventien R°en-

traine pasle aullité d'une autre clause ou de le convention
en sen entier.

db) A conpter ée le signature de octte cenvontion,
l'Enployeur n° possible, que des professeurs quiengagere,
sont au noîns bacheliers ée-Arts.

Régolutions
a) Le résclution ée l’assentlée générale ée l’Asse-

ciatien autorisant le Conseil d'Aéuintotretion à négocier
le présente convention collective est produite comme an-

nexe "A", et celle du Conseil d'Administration autorisant
le Président et le Secrétaire à signer ladite convention
est produite comme annexe" N".

db) Le Pésolution du Conseil du ceLlège des Jéouites
sutorisant le Révérend Pare Antonio Lepage aégosier ot
signer le présente convention est produite comme annexe “C*

la

La présente couvent!qu sere en vigueur du ler déé-
coubre 1987 au ler juillet 1988, puis elle se renouvellere
automatiquement pour une autre amée et ainsi de suite
moins e l'une des parties signataires ne donne un avis

éorit 13 ‘autre partie de son intention de le modifier ou
fo 1'sbroger dans un délai qui ne doit pes être supérieur

soixante jours ni inférieur à trente jours avant 1‘expi-
ration de le présente convention ou de chaque période sub-

séquente.

BT LES PARTIES ont signé la préepnte convention
à Québee, cejunjeus de De 1 e

fe ,

Vans” Cénda Lada
an 



AIDELE

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEXS GENERALE DE L'ASSOCIATION

PROFESSIONNELLE LKS PROFESSEURS LAICS DB L' kNSKIGNKMENT SaCOMDAIRE

DE LA PROVINCE DE QUKEEC, INCORPOREE, TENUE A JUKBEC, LE 9 SKFPTDM-

BAR 1947, AN LA SALLE 33 DU PALAIS MONTCALM:

“Il est proposé per M. Henri Lallier, appuyé par M. Rolland

Dumais, et résolu unanimement que l'Assemblée générale délègue

au Conseil d'administration tous les pouvoirs nécessaires pour

Régotler et signer un contrat collectif ave toute maison d'en-

seignement secondaire de la provinoe de Québec”.

oY
Le Présideat: Cat vs ALora

Vraie copie certifiée: > 7

Le secrétaire:ant dardThuss
A

 



ANNEXE

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCK DU COMSEIL D' ADMINISTRATION
DE L'ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES PROFPESSEURS LAICS DE L'EMSKI-
GMEMENT 3ZCONDAIRE DE LA PROVINCE DE QUEBEC, INCORPORKE, TINUE LE
/3 faumie /75% EN LA SALLE 33 DU PALAIS MONTCALM A UEBEO:

“NM. Henri Lallier, appuyé par M. Armand Beaupré, propose que

le Président et le Secrétaire de l'Associstion soient autorises à

signer le contrat collectif du Collège des Jésuites. La proposition

est résolue à l'unanimité.”

/]
>J

— /

Le Président: ZlÀ | GaceSA,
\

Vraie copie certifiée:
D ~ - Lo. _ 2°

Le seorétaire:det CAOrnma

—

 



A une wseemblée du Conseil d'.dminiciration de “Le Gellè,e des Jésuites®

régulièrement convoquée .tù tenue à Yuébes le ler mare 194s ot à laquelle il jy a

vait querua.

13 a été résolu que

que le KoP.utonio Lopaye,nesteur,soit autorisé à

négotier ot signer une convention celleative aves 'asseciation professionnelle

des professeurs Laies de l'eusei,nemant seconduire de la provinee de Muebes,lne.

nistonio LopagwsSejes
prosideat

aristide Jube, 8d op

sesretlaire
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